
BARÈME 
DES HONORAIRES

TRANSACTION - VENTE * : 
3 000 € + 3% TTC du prix net vendeur à la charge de l'acquéreur. **

LOCATION D'HABITATION * : 
Entremise et négociation 

Honoraires à la charge du bailleur = 1€/m² (montant TTC)
Visite, constitution du dossier et rédaction du bail  

Honoraires à la charge du bailleur  = 8€/m² (montant TTC) 
Honoraires à la charge du locataire = 8€/m² (montant TTC)

Réalisation de l'état des lieux 
Honoraires à la charge du bailleur = 3€/m² (montant TTC)
Honoraires à la charge du locataire = 3€/m² (montant TTC)

Le total des honoraires locataires, suite à un choix de notre part, n'excédera pas 7% du loyer annuel hors charges (incluant les
3€/m² de la réalisation de l'état des lieux).
Le barème le plus avantageux (7% ou prix au m²) sera systématiquement retenu.

 VENTE ET LOCATION DES LOCAUX COMMERCIAUX ET PROFESSIONNELS * : 

Honoraires applicables à partir du 21/03/23

 
* Taux de TVA en vigueur

Vente : Immeubles industriels, commerciaux, professionnels, terrains, exploitations agricoles, fonds de commerce

 Cession de fonds de commerce / cession de droit au bail  : 

Location : locaux commerciaux, industriels et professionnels  

Honoraires à la charge de l'acquéreur : 7% TTC sur le prix de vente. **

Honoraires à la charge du preneur : 7% TTC sur le prix de vente. **

Honoraires à la charge du preneur - commercialisation, rédaction du bail et état des lieux : 17% TTC du loyer annuel hors charges. **

** Sauf stipulations contraires prévues au mandat


